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Rapport d’orientations budgétaires 2022 
 
La présente note de présentation a été établie conformément aux articles L.2312-1 et L.5211-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit l’organisation d’un débat sur les orientations 
budgétaires dans les deux mois qui précèdent l’examen et le vote du budget primitif. 
 

Le débat d’orientation budgétaire est une étape importante dans le cycle budgétaire annuel des 
collectivités locales. Il permet de :  

• Discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées dans le 
budget primitif ; 

• Etre informé sur l’évolution de la situation financière de la collectivité ; 
• Permettre aux élus de s’exprimer sur la stratégie financière de la commune. 

 

Il est proposé de : 
� Etudier le contexte international et national imposé et ses conséquences; 
� Préciser la situation financière de la Commune d’Arradon ; 
� Présenter les projets pour l’année 2022 et leurs répercussions sur le budget. 
 

1. CONTEXTE BUDGETAIRE DANS L’ENVIRONNEMENT INTERNATIONAL ET NATIONAL 
 

1.1. L’environnement international et européen 
 

Près de 20 mois après l'arrivée du coronavirus sur le sol chinois, la reprise économique mondiale reste 
vigoureuse, grâce aux mesures de soutien prises par les États et les banques centrales, et grâce à une 
meilleure dynamique vaccinale. 
 

D'après la dernière livraison de l'OCDE dévoilée le 21 septembre, le produit intérieur brut (PIB) devrait 
accélérer de 5,7% en 2021 et 4,5% en 2022. Cependant, bien que le PIB mondial soit désormais supérieur 
à son niveau d’avant la pandémie, la reprise reste inégale, et au sortir de la crise, les pays sont confrontés 
à des difficultés de plusieurs types. Dans de nombreuses économies émergentes et en développement, 
les obstacles à la vaccination contre la COVID-19 continuent de freiner l'activité économique.  
 

Dans les deux tiers d'entre elles, les pertes de revenu par habitant subies en 2020 ne seront pas 
recouvrées en 2022. Des risques de dégradation considérables assombrissent les perspectives 
économiques mondiales, qui sont liés notamment à l'éventualité de nouvelles vagues épidémiques et à la 
menace de tensions financières dans un contexte marqué par des niveaux de dette élevés dans les 
économies émergentes et en développement. 
 

En effet, l'augmentation rapide de la demande qui a accompagné la réouverture des économies a poussé 
vers le haut les prix de matières premières de premier plan comme le pétrole, le bois ou les métaux. Les 
prix des produits alimentaires sont également orientés à la hausse, stimulant l’inflation, notamment dans 
les économies de marché émergentes. Les tensions dans les chaînes d’approvisionnement causées par 
la pandémie ont amplifié les pressions sur les coûts. Parallèlement, les coûts du transport maritime ont 
fortement augmenté. 
 

Les perspectives varient néanmoins fortement sur le front de l’inflation. Si elle a nettement augmenté aux 
États-Unis et dans certaines économies de marché émergentes, elle reste relativement faible dans de 
nombreuses autres économies avancées, notamment en Europe, et ce grâce à la politique menée par la 
Banque Centrale Européenne (BCE). 
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Ces tensions inflationnistes devraient finir par s’atténuer. Il est probable qu’une fois les goulets 
d’étranglement résorbés, les hausses de prix des biens durables comme les automobiles vont ralentir à 
brève échéance, à mesure de l'augmentation rapide de l’offre du secteur manufacturiers. Dans les pays 
du G20, la hausse des prix à la consommation devrait atteindre un pic vers la fin de 2021, puis décélérer 
tout au long de 2022. 
 
Bien qu’on observe actuellement une progression importante des rémunérations dans certains secteurs 
en cours de réouverture comme les transports, les loisirs et l’hôtellerie, les tensions salariales restent, 
pour l’instant, globalement modérées. 
  

1.2. L’environnement national 

 

Après avoir, depuis un an et demi, reflété le profil des courbes épidémiologiques, l’activité économique 
française s’en est détachée cet été, à la faveur de la campagne de vaccination. 
 
Malgré le troisième confinement national d’une durée d’un mois entre le 3 avril et le 3 mai 2021, le produit 
intérieur brut (PIB) a progressé au cours du deuxième trimestre en France de 0,9 % (par rapport au 
trimestre précédent), passant à 563,72 milliards d’euros, contre 558,46 milliards d’euros au premier 
trimestre 2021. 
 
La croissance économique au deuxième trimestre 2021 est tirée par plusieurs facteurs : 

- La progression de la demande intérieure et des dépenses de consommation des ménages 
(+1,0% en août 2021) : Comme depuis le début de la crise, la granularité des observations revêt 
une importance particulière. Au mois le mois, c’est en mai-juin que l’accélération de l’activité 
économique a été la plus marquée, sous l’effet des réouvertures des commerces.  La progression 
des dépenses s'est en effet accélérée (+0,9 % après +0,2 %) sous l'effet du déconfinement qui a 
provoqué un très fort rebond des dépenses d'hébergement et restauration lié à la réouverture 
progressive des bars et restaurants (+42,8 % après -22,1 %) et une hausse de 11,8 % des services 
de transport avec la reprise des déplacements. 

- L’accélération de l’emploi : s’agissant du marché du travail, l’emploi salarié a ainsi dépassé son 
niveau d’avant-crise dès le deuxième trimestre 2021. Le rythme des créations ralentirait quelque 
peu d’ici la fin de l’année, mais au total environ 500 000 créations nettes d’emplois salariés 
succéderaient aux quelque 300 000 destructions nettes enregistrées en 2020. Fin 2021, la 
population active retrouverait sa trajectoire tendancielle et le taux de chômage baisserait fortement 
dès le troisième trimestre, à 7,6 %, soit quasiment un point de moins que deux ans plus tôt. 

- L’accélération de l’investissement : sur le plan des investissements, les clignotants sont 
également passés en vert car la progression s'est accélérée (+1,1% après +0,4% au début de 
2021), dépassant légèrement son niveau d'avant-crise (+0,3 % par rapport au dernier trimestre de 
2019). Avec tout de même un nuage puisque celui des produits manufacturés est en repli de 0,4%. 

 

Malgré cette croissance positive au cours du deuxième trimestre 2021, le niveau d’activité économique 
demeure, en France, inférieur à celui d’avant-crise. En effet, le PIB est inférieur de 3,3 % au niveau qui 
était le sien au quatrième trimestre 2019, soit avant le déclenchement de la pandémie de Covid-19. Bien 
que cet écart se comble, l’INSEE estime que la France ne retrouvera son niveau d’activité économique 
d’avant-crise que fin 2021 ou début 2022. 
 

Conséquence du troisième confinement national et des restrictions associées, la consommation des 
ménages est, au deuxième trimestre 2021, inférieure d’environ 6% à son niveau de fin 2019. Les 
exportations françaises sont également loin d’avoir retrouvé leur niveau d’avant-crise : elles sont, au cours 
du deuxième trimestre 2021, inférieures de près de 9 % à leur niveau du quatrième trimestre 2019. Seul 
l’investissement des entreprises non financières a rattrapé, et même légèrement dépassé son niveau 
d’avant-crise (+ 1,1 %). 
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Il est possible de chiffrer le montant de cette perte d’activité due à la pandémie de Covid-19. Dans ses 
projections publiées en décembre 2019, la Banque de France prévoyait une progression du PIB français 
de 1,1 % et 1,3 % respectivement pour 2020 et 2021. Puisque le PIB était 2 425,7 milliards d’euros en 
2019 (et aurait donc pu atteindre 2484 milliards d’euros en 2021), on peut en conclure que la pandémie 
de Covid-19 a causé une perte d’environ 58 milliards d’euros pour l’économie française, soit autant de 
richesses non créées en 2020 et 2021. 
  
Côté perspectives, l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) prévoit une 
accélération de l’activité économique au cours du quatrième trimestre 2021 de 0,5%. 
En France à l’international, la conjoncture économique et financière restera éminemment liée à la situation 
sanitaire au cours des prochains mois, l’avancée de la vaccination étant un facteur d’optimisme, mais la 
propagation de nouveaux variants une source d’inquiétudes. Les enjeux des prochains mois graviteront 
autour de la dynamique de l’inflation et des réactions des banques centrales qui en découlent en termes 
de politique monétaire. 
 
 

1.3. Finances Publiques en 2022 
 
La loi de programmation des finances publiques (LPFP) pour 2018-2022 a profondément modifié les 
relations financières entre l’État et les collectivités. En effet, une approche partenariale reposant sur la 
stabilisation des concours financiers de l’Etat se substitue à la période de baisse de ces concours réalisée 
entre 2014 et 2017. Cette approche a pour contrepartie une incitation au renforcement de la maîtrise des 
dépenses de fonctionnement des collectivités. 
Pour rappel, la loi de programmation des finances publiques pour 2018-2022 fixe une série d’objectifs et 
confirme que les collectivités vont devoir composer avec un cadre budgétaire de plus en plus encadré : 
 

• Objectif n°1 : le désendettement. 
Les collectivités devront améliorer leur besoin de financement de 8,2 milliards d’euros en 2019 et 
de 16 milliards d’euros à l’horizon 2022. Dans la mesure où elles remboursent une quinzaine de 
milliards d’euros de capital par an, cette trajectoire implique la fin de l’appel à l’emprunt en 2022 et 
un fort ralentissement entre temps. 
 

• Objectif n°2 : la maitrise des dépenses de fonctionnement à +1,2%/an 
Cet objectif a été mis en place afin d’éviter que le désendettement (objectif n°1) ne s’opère via une 
réduction des dépenses d’investissement. Les 1,2% ont été calculé comparativement à l’évolution 
tendancielle de 2,5%/an constatée entre 2009 et 2014. L’écart entre ces deux taux permettrait de 
dégager précisément les moyens nécessaires à l’atteinte de l’objectif de désendettement ci-
dessus. 

 

• Objectif n°3 : le plafond de capacité de désendettement 
La loi indique une limite de capacité de désendettement (dette/épargne brute) à ne pas dépasser 
(12 ans pour les communes et EPCI à fiscalité propre, 10 ans pour les départements, 9 ans pour 
les régions). 
 

S’agissant du projet de loi de finances 2022 (PLF), il s’inscrit dans un contexte de reprise économique, 
qui permet d’envisager un rétablissement progressif des finances publiques. Le projet de loi prévoit une 
croissance de 6 % du PIB pour 2021, contre 5 % précédemment annoncé ans le programme de stabilité 
d’avril 2021. L’activité économique devrait retrouver son niveau d’avant-crise dès la fin de l’année 2021. 
Le PLF 2022 prévoit un niveau de croissance de + 4 % pour l’année à venir. 
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1.4. Les principales mesures issues du projet de loi de Finances 2022 (PLF 2022), 

concernant les collectivités locales 

 
1.4.1. La fiscalité locale 

 

Sur le plan fiscal, on rappellera comme évolution majeure la réforme de suppression de la taxe d’habitation 
(TH) qui devrait poursuivre son déploiement sur la période 2021 – 2023. 
Cette suppression de la TH des résidences principales impliquera donc de compenser les collectivités : 
les communes recevraient l’intégralité du taux départemental de taxe foncière sur les propriétés bâties 
(TFPB) ainsi qu’une dotation de compensation tandis que les EPCI recevront une fraction dynamique de 
produit de TVA.  
 

Les collectivités ont donc perdu le produit de la TH dès 2021 avec une compensation par l'Etat, de "la 
différence entre la recette de taxe d’habitation supprimée et la ressource de taxe foncière départementale 
transférée" avec activation d'un "mécanisme correcteur" afin de neutraliser les écarts de compensation. 
 

De plus, afin d'assurer cet objectif et faciliter la transition dans le cadre de la réforme, une autre disposition 
importante est envisagée : le gel en 2020 du taux TH et des abattements des collectivités au niveau de 
2019, et ce jusqu’en 2022. 
 

 
 
 

 

 

 

1.4.2. Les dotations  
 

Le PLF 2022 fixe le montant pour 2022 de la dotation globale de fonctionnement (DGF) et des différentes 
allocations compensatrices d’exonérations d’impôts directs locaux. Ainsi la DGF des communes et des 
départements est stable en 2022, comme en 2020 et 2021, à hauteur 27 milliards d’euros. Les entités 
du bloc communal (communes et EPCI) se partagent cette année environ 18,3 milliards d’euros soit plus 
de la moitié de cette enveloppe.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la commune d’Arradon, la DGF représente 6% des recettes réelles de fonctionnement en 2021.  

Une légère baisse de DGF est à prévoir malgré la suppression de la contribution au redressement des 
finances publiques. En effet, l’amélioration des indicateurs de richesse de la commune par rapport à 
la moyenne nationale observée depuis plusieurs années devrait de nouveau diminuer certaines 
composantes de la DGF en 2022.  

La baisse de la DGF d’Arradon serait de -15K€ en 2022 (- 3,6 %).  

Le tableau ci-dessous présente l’évolution de la DGF d’Arradon depuis 2013 : 

Tableau 1 : Evolution de la DGF d’Arradon entre 2013 et 2022 (en k€) 

 

 

Sur la période 2013-2022, la baisse cumulée s’élèverait à plus d’3,2 M€ par rapport à un maintien 
de la DGF de 2013. Au final, en 2022, une baisse de 55 % (soit - 486k€) est constatée par rapport 
à 2013. 

 

(k€) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022e
DGF 890 841 714 556 475 477 452 433 419 404

Variation annuelle -49 -127 -158 -82 2 -24 -19 -14 -15

Variation cumulée -49 -176 -334 -415 -413 -437 -457 -470 -486

% annuel -5,5% -15,1% -22,1% -14,7% 0,4% -5,1% -4,3% -3,1% -3,6%

Pour Arradon, ce remplacement de la taxe d’habitation par la part départementale de la taxe foncière 
aurait entraîné une surcompensation. Un coefficient correcteur de 0,9375 a donc été appliqué afin de 
limiter les recettes de taxe d’habitation au montant antérieurement perçu.  
Au global, les produits fiscaux « 3 taxes » (TH, TFB, TFNB) évoluent de 3 855k€ en 2020 à 3 949k€ 
en 2021 soit une hausse de + 94k€ (+ 2,4%). 
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Le maintien du montant de la DGF pour 2022 dans le PLF est notamment accompagné par : 
 

• Le renforcement de la péréquation verticale est renforcé, en faveur des collectivités les plus 
fragiles : 190 M€ pour les communes (dont 95 M€ pour la DSU, 95 M€ pour la DSR). Ces 
augmentations sont financées dans le cadre de l’enveloppe – stable – de DGF. 
 

 
 

• Le maintien des dotations de soutien à l’investissement des communes à 2,3 Md€. 
Ces dotations comprennent la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR), la dotation de 
soutien à l’investissement local (DSIL) ainsi que la dotation politique de la ville (DPV). 
Concernant la DSIL, un abondement exceptionnel de 350 millions d’euros viendra soutenir 
l’investissement local afin de financer les contrats de relance et de transition écologique (CRTE), 
et accompagner les collectivités face à l’augmentation des prix des matières premières et à une 
éventuelle réévaluation des montants prévisionnels des marchés publics. 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Le doublement de la dotation de soutien aux communes pour la protection de la biodiversité de 10 
à 20 millions d’euros. Pour être éligibles, les communes doivent avoir plus de 75% de leur territoire 
en zone Natura 2000, ou être dans un parc national ou un parc naturel marin et avoir moins de    
10 000 habitants. Et une nouvelle fraction va être créée pour les communes se trouvant dans les 
parcs naturels régionaux. 
 

• La réforme du calcul des indicateurs financiers utilisés dans le calcul des dotations et des fonds 
de péréquation. 
L’exécutif s’est inspiré des propositions du comité des finances locales en proposant d’intégrer de 
nouvelles ressources au potentiel fiscal (les droits de mutation à titre onéreux (DMTO) perçus par 
les communes, la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE)…). Le Gouvernement propose en 
outre de simplifier le calcul de l’effort fiscal, jusqu’alors centré sur la pression fiscale subie par les 
ménages sur le territoire d’une commune, en le centrant uniquement sur les impôts levés par les 
collectivités. L’objectif poursuivi par l’indicateur serait désormais de comparer les impôts 
effectivement levés par une commune aux impôts qu’elle pourrait lever si elle appliquait les taux 
moyens d’imposition, en cohérence avec l’utilisation faite de cet indicateur dans le calcul des 
dotations. 

 
 
  

La commune d’Arradon reste éligible à la DSR en 2022 (79K€ en 2021).  

Sur 2021, la commune devrait percevoir plusieurs subventions de l’Etat : 
- 54k€ de DETR et 200k€ de DSIL dans le cadre du projet de la piste d’athlétisme (non 

prévue au budget 2021) 
- 11k€ de DETR suite à l’aménagement de la rue Jégat (non prévue au budget 2021) 
- 9k€ de DETR suite des travaux à l’école des Corallines (ravalement, menuiseries…) 

(non prévue au budget 2021) 
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2. SITUATION FINANCIERE DE LA COMMUNE 

 
2.1. Indicateurs de solvabilité 

 
L’épargne brute1, appelée aussi « capacité d’autofinancement » (CAF) correspond à la différence entre 
les recettes réelles et les dépenses réelles de fonctionnement. Cet excédent récurrent permet à une 
collectivité locale de : 

o faire face au remboursement de sa dette en capital,  
o financer tout ou partie de ses investissements. 

L’épargne brute est donc un outil de pilotage incontournable des budgets locaux puisqu’elle permet de 
déterminer la capacité à investir de la collectivité. 
 
Au dernier compte administratif disponible (2020), la capacité d’autofinancement brute de la commune 
s’élève à 1 224k€. Le graphique n°1 ci-dessous expose l’évolution de la CAF brute sur les 7 dernières 
années ainsi qu’une estimation de la CAF du CA 2021 par rapport aux derniers éléments disponibles. 
 

Graphiques 1 : CAF brute (en k€) 

 

 

Les hausses de recettes et dépenses entre 2017 et 2019 sont principalement dues à l’intégration du multi-
accueil au sein du budget principal de la commune à partir du 01/04/2018 tandis que celles constatées en 
2020 correspondent au contentieux « DSC » (316k€ en dépense, 339k€ en recettes). 
A périmètre constant (c’est-à-dire sans le contentieux DSC), il faut donc considérer plutôt les courbes en 
pointillés. On observe dès lors en 2021 :  

- une hausse des dépenses qui s’explique principalement par 4 éléments : 
o + 3,7% de dépenses de charges à caractère général par rapport à 2020 lié au COVID 

(retour au niveau de 2019 sur énergie, alimentation...), aux élagages (tempête Alex) et à 
l'entretien bâtiment (SDI) 

o + 5,7% de charges de personnel (GVT, remplacements du fait de l’absentéisme, 
recrutements ATSEM, conseiller numérique, chargée de mission développement 
durable....) 

o – 74,2% sur les atténuations de produits (en 2020 remboursement 2018 et 2019 suite au 
contentieux « DSC » pour - 316k€, en 2021 prélèvement SRU +81k€) 

o + 13,5% d’autres charges de gestion courante (subvention d'équilibre CCAS, 
remboursement sinistre tracteur, nouvelle imputation des licences « cloud ») 

                                                
1 Ici, la CAF brute s’entend nette des retraitements de travaux en régie et cessions d’immobilisations. 
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- une légère hausse des recettes réelles de fonctionnement (RRF) avec les principales variations 
suivantes : 

o + 3,9% sur les produits des services (lié au COVID, retour au niveau de 2019 sur les 
recettes cantine, ALSH, M-A) 

o + 3,5% sur les impôts et taxes (hausse des bases, rôles supp,, compensation exo TH 
anciennement perçu en chapitre 74 - Dotations et droit de mutation estimé à 650k€)  

o – 11% sur les dotations du fait de la baisse de la DGF des subventions CAF/FIPHFP et de 
la compensation exo TH désormais perçu en chapitre 73 – Impôts et taxes 
 

Selon les premières estimations, la CAF brute prévisionnelle s’établira aux alentours de 880k€ sur 2021 
(contre 800k€ en 2020). 
 
La CAF nette (CAF brute minorée du remboursement du capital de la dette) avoisinerait les 370k€.  
La contrainte économique veut que cette épargne nette soit positive, le capital des emprunts ayant été 
couvert par l’épargne brute (CAF brute). La CAF nette constitue alors une source de financement de 
l’investissement. La situation contraire amène le déficit d’épargne à constituer, non plus une recette, mais 
la première dépense d’investissement. Une CAF nette négative annonce à coup sûr une dégradation 
régulière des grands équilibres financiers. 
 
Intervient alors la seconde contrainte, légale, qui veut que ce déficit puisse être couvert par des ressources 
propres d’investissement (RPI => subventions d’équipement, FCTVA, taxe d’aménagement). 
Le graphique ci-dessous matérialise ces deux contraintes : 

- Zone verte : la CAF nette est positive et constitue une recette d’investissement 
- Zone orange : la CAF nette est négative. Le budget est tout de même légalement équilibré puisque 

le déficit d’épargne nette est couvert par des RPI. 
- Zone rouge : Le déficit de CAF nette n’est plus couvert par des RPI, le budget n’est pas légal. 

Graphique n°2 : Indice RPI (Ressources Propres d’Investissement) 

 

 

 
L’indice RPI se calcule de la façon suivante :  
 
Sur la période 2015-2021, l’indice RPI reste dans la zone « verte » (CAF nette positive).  
La chute de la CAF entre 2016 et 2017 a diminué l’autofinancement net et rapprocher l‘indice RPI de la 
zone d’alerte. Il s’est stabilisé entre 2017 et 2019 et a augmenté fortement en 2020 du fait d’un niveau 
particulièrement bas des RPI (388k€). 
A contrario, la forte baisse constatée sur 2021 s’explique par une baisse de la CAF nette mais surtout par 
un niveau particulièrement élevé de RPI (notamment subventions d’équipement).   
Le montant total des investissements 2021 devrait atteindre environ 3,3M€, soit bien au-delà de la 
moyenne de ces 6 dernières années (1,48M€). 

CAF NETTE + RPI 
RPI 
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Graphique n°3 : Dépenses d’investissement 2015-2021 

 

 

 
 
La CAF nette dégagée de 370K€ permettrait alors de financer environ 11% des investissements 2021. 
La totalité du financement des investissements est détaillée dans le graphique n°4 ci-après. 
 

Graphique n°4 : Financement des investissements 2021 

 

 

 
 
 
 
 

Au sein de ces recettes d’investissement, le niveau des subventions d’équipement sera particulièrement 
important en 2021, cela résultant d’un travail approfondi sur la recherche de financements. 
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Tableau n°2 : Evolution des financements « subventions  d’équipement » 2015 - 2021 

 

  2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021e 

Dépenses d'équipement 783  1 064  2 671  2 306  1 149  937  3 340  

Subventions d'équipement 1  81  437  138  122  119  898  

Taux de financement 0,1% 7,6% 16,4% 6,0% 10,6% 12,7% 26,9% 

 
 

Graphique n°5 : Evolution du taux de financement « subventions » 2015 - 2021 

 

 

 
 
Concernant la dette, l’exercice 2021 devrait faire ressortir un désendettement net de 508k€ puisqu’aucun 
nouvel emprunt ne sera contracté. Au 31/12/2021, le capital restant dû (CRD) de la commune s’élèvera à 
2 801 K€. Le tableau n°3 décompose l’évolution prévisionnelle du stock de la dette entre 2020 et 2021. 
 

Tableau n°3 : Estimation de l’évolution de la dette d’Arradon entre 2020 et 2021 (en k€) 

 

CRD 31/12/2020 3 309 (A) 
Emprunts nouveaux 2021 0  
Capital remboursé 2021 508  
Endettement net -508 (B) 

CRD 31/12/2021 2 801 (A+B) 
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La dette par habitant devrait avoisiner les 508€ fin 2021. Un montant inférieur à la moyenne de la strate 
des communes de 5 000 à 10 000 habitants (802€ en 2020). 
 

Graphique n°6 : Dette par habitant 

 

 

 
Le ratio de capacité de désendettement est l’indicateur de solvabilité le plus communément utilisé par les 
collectivités. Il rapporte le stock de dette à l’épargne brute et indique le nombre d’années qu’il serait 
nécessaire à la collectivité pour rembourser sa dette, en supposant qu’elle y consacre toute son épargne. 
En 2021, la capacité de désendettement augmenterait à 3,2 ans malgré la baisse du CRD, du fait d’une 
baisse de la CAF estimée à – 344€ par rapport à la CAF brute réalisée en 2020. 

 
Graphique n°7 : Dette et ratio de capacité de désendettement  

 

 

 
La loi de programmation des finances publiques (LPFP) pour 2018-2022 a instauré un plafond de capacité 
de désendettement à 12 ans. Au regard de ce critère, la situation de la commune est donc toujours saine. 
Néanmoins, à stock de dette constante, la diminution de la CAF dégrade automatiquement le ratio de 
capacité de désendettement. Le maintien d’une épargne importante en fonctionnement répond donc à un 
double enjeu : 

o Pouvoir autofinancer au maximum les investissements futurs 
o Conserver une capacité à emprunter 
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2.2. Fiscalité 
 

A titre d’information, les recettes des 3 taxes « ménages » représentent près de 60% des recettes réelles 
de la commune d’Arradon. 
 

Graphique n°8 et 9 : Potentiel fiscal vs Effort fiscal (données 2021) 
 

 
 

La commune d’Arradon a un potentiel fiscal2 relativement élevé par rapport aux autres communes de 
l’agglomération de Vannes. Ce niveau est en grande partie dû à des bases locatives cadastrales 
importantes. En revanche, elle affiche un effort fiscal3 bien en dessous de la moyenne qui s’explique par 
le faible taux de la taxe d’habitation (cf graphique n°9). En effet, ce taux est un des plus faibles du territoire. 
 

Graphique n°10, 11 et 12 : Taux de fiscalité « ménages » 2021 

 

 

 

                                                
2 Potentiel fiscal : Le potentiel fiscal d'une commune est déterminé par application aux bases communales des 4 taxes directes locales du taux 

moyen national d'imposition à chacune de ces taxes. 
3 Effort fiscal : C’est le rapport entre le produit des 4 taxes locales et le potentiel fiscal. Ce ratio permet d’évaluer la pression fiscale sur la commune. 
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2.3. Les interactions financières avec GMVA 
 

1/ L’attribution de compensation (AC) : 
 
L’AC a pour objet de garantir la neutralité budgétaire des transferts de ressources opérés lorsqu’un 
établissement public de coopération intercommunale (EPCI) opte pour le régime de la fiscalité 
professionnelle unique (anciennement taxe professionnelle unique) et lors de chaque transfert de 
compétence entre l’EPCI et ses communes membres. L’AC évolue donc à chaque transfert de charge. 
L’évaluation du coût des charges transférées est confiée à la CLECT (commission locale d’évaluation des 
charges transférées). Le graphique n°10 ci-dessous détaille les AC perçues par la commune depuis 2016 : 
 

Graphique n°13 : Attribution de Compensation 2014-2021 

 

 
 
En 2018, l’AC perçue par la commune a évolué du fait de 2 transferts des compétences : 

- « Tourisme » (+ 52 200€) => + 26 100€/an (= taxe de séjour 35k€ - gestion Point i 9k€) 
- « Zones d’activité économiques » (- 19 610€ en fonctionnement et - 14 647€ en investissement)  

 
L’année 2019 a ensuite vu 2 nouveaux transferts de compétence : 

- « Natation scolaire » (- 9 441€ dont prestations 5 990€ et transport scolaire 3 451€) 
- « Eaux de baignade » (- 7 928€) 

 
Sur 2020 et 2021, le transfert de compétence « Gestion des eaux pluviales urbaines » au 01/01/2020 a 
également eu un impact sur l’AC avec une particularité. En effet, GMVA n’ayant pas les moyens humains 
d’assurer cette nouvelle compétence, la gestion, l’exploitation et l’entretien des biens concernés a été 
déléguée aux communes par le biais d’une convention. GMVA remboursera donc au réel les dépenses 
engagées et payées par les communes. 
 
Selon les éléments transmis à GMVA en août 2021, l’AC de fonctionnement 2021 serait donc 
approximativement amputée de 6k€ par rapport à l’année de référence 2019 (soit 45k€ au lieu de 51k€) 
et un versement de l’ordre de 25k€ serait effectué en investissement (au lieu de 15k€ avant transfert 
Gestion EP urbaine).  
 
 
 

Détail de l’évolution de l’AC de fonctionnement : 

AC 2017 61 592 
Transfert compétence tourisme 

+ rattrapage 2017 
+ 26 100 
+ 26 100 

Transfert ZAE - 19 610 

AC 2018 94 182 
Transfert compétence tourisme 

(rattrapage 2017) - 26 100 

Transfert compétence Natation 
scolaire - 9 441 

Transfert compétence  
Eaux de baignade - 7 928 

AC 2019 50 713 
Transfert compétence  

Gestion eaux pluviales urbaines - 4 227 

AC 2020 46 486 
Transfert compétence  

Gestion eaux pluviales urbaines 
- 1 595 

AC 2021 44 891 
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2/ La dotation de solidarité communautaire (DSC) : 
 

La DSC est un reversement institué par un EPCI en régime de taxe professionnelle unique/fiscalité propre 
unique (TPU/FPU) en direction de ses communes membres. Le but de la DSC est de reverser aux 
communes une partie de la croissance du produit fiscal communautaire, selon des critères à dominante 
péréquatrice. Le graphique n°11 ci-après récapitule les montants de DSC perçus par Arradon depuis 2014. 
 

Graphique n°14 : Dotation de Solidarité Communautaire 2014-2023 

 

 

 
Avant la fusion entre Vannes Agglomération, la communauté de communes de la Presqu’ile de Rhuys et 
la communauté de communes du Loc’h, la DSC perçue par Arradon avoisinait les 186k€.  
 
L’année de la fusion (2017), un « bonus » de DSC a été octroyé aux communes (+41,5k€ à Arradon).  
 
Depuis 2018, la DSC a progressivement diminué pour atteindre 135k€ en 2020 (-51k€ par rapport à 2016). 
 
En 2020, un contentieux initié par plusieurs communes (Arzon, Saint-Armel, Saint-Gildas-de-Rhuys, 
Sarzeau, Larmor-Baden, l’Île-d’Arz, Treffléan, Surzur, Le Hézo et donc Arradon) a abouti à une 
modification des critères d’attribution et un rattrapage global de 35k€ a donc été acté pour les années 
2018, 2019 et 2020 (en rouge sur le graphique). 
 
Sur les exercices suivants, la DSC devrait donc conserver son niveau de 2020, à savoir 147 k€ mais cette 
donnée reste incertaine au regard de l’évolution des finances publiques de l’agglomération et de la 
rédaction du pacte fiscal et financier (évolution probable dès 2023). 
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2.4. Budget annexe « La Lucarne » 
 

La gestion du pôle culturel « La Lucarne » a été transférée sur un budget annexe en 2012. Le déficit 
annuel est compensé par une subvention d’équilibre versée par le budget principal. Sur la période 2012-
2014, la subvention moyenne versée au budget annexe atteignait 225k€.  
Le rapprochement avec la ville de Vannes en 2016 a permis de diminuer significativement le versement 
de la subvention communale, passant de 235K€ en 2014 à 157K€ en 2018.  
Depuis 2019, la subvention d’équilibre augmente légèrement pour faire face à différents imprévus 
intervenus au cours de l’année sur un bâtiment vieillissant (12 ans - entretien bâtiment plus important).  
 

Graphique n°15 : Dépenses, recettes et déficit du budget annexe « La Lucarne » 

 

 
 

2.5. Budget annexe « Mouillages » 
 

L’augmentation des tarifs et la limitation des dépenses en 2014 ont permis d’accroître la CAF brute. En 
2020 (dernier exercice connu), la CAF dégagée (31k€) a financé une partie des investissements (besoin 
de financement 35k€). Les 4k€ restants ont donc diminué le fonds de roulement pour atteindre 99k€ à fin 
2020.  
Selon les estimations des services communaux, la CAF 2021 devrait avoisiner les 90 k€ au CA 2021 du 
fait de recettes visiteurs plus importantes (effet crise sanitaire en 2020) et de l’indemnisation pour le 
dommage subi sur un tracteur (20k€ financés par le budget communal). Quant aux dépenses 
d’investissements, elles devraient avoisiner les 56k€ avec notamment l’acquisition d’un nouveau véhicule.  
Le fonds de roulement devrait donc augmenter à fin 2021 (prévision + 34k€) pour atteindre 133k€. Ce 
fonds de roulement excédentaire permet d’envisager de nouveaux investissements pour les usagers à 
l’avenir (parmi les investissements susceptibles d’être réalisés : mouillages écologiques, service de rade, 
base à bateau,…). 
 

Graphique n°16 : CAF brute et fonds de roulement du budget annexe des « mouillages » 
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3. LE CCAS 
 

Le CCAS est un établissement public communal autonome administré par un Conseil d’Administration et 
présidé par le Maire. C’est l’instrument de la politique sociale de la commune. 

Le CCAS d’Arradon possède 3 budgets : 

� Le budget principal qui comprend essentiellement l’administratif, le portage des repas et les aides 
sociales facultatives, 

� Le budget annexe « EHPAD » (établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes) pour la gestion de l’EHPAD de Kerneth, 

� Le budget annexe « SAAD » (service d'aide à domicile). 

Le budget principal de la commune verse annuellement une subvention au budget principal du CCAS et 
au budget annexe du SAAD, décomposée comme suit (graphique 14) : 
 

 Graphique n°17 : Subvention de la commune au CCAS et au SAAD entre 2014 et 2022 (k€) 

 

 
 

La subvention de la commune au CCAS était situé entre 370 et 400k€ entre 2014 et 2017.  
Elle a diminué au budget 2018 du fait du transfert du multi-accueil à la commune au 01/04/2018 (-135k€)  
Parallèlement, le fonds de roulement a augmenté en 2017 puis 2018 du fait de dépenses moins 
importantes que prévu au BP (graphique 18). 
En 2019 et à moindre échelle en 2020, la subvention communale a baissé dans une volonté de diminuer 
ce fonds de roulement trop important (- 23k€ puis - 2k€). A l’inverse, sur 2021, une hausse de la subvention 
communale viendra probablement compenser les hausses de charges de personnel (congé maternité, 
retour d’un agent à mi-temps thérapeutique, revalorisation salariale). Un retour à un niveau « classique » 
devrait ensuite être constaté sur les années à venir (CCAS 220k€ / SAAD 30k€). 

 

Graphique n°18 : Evolution du fonds de roulement du CCAS depuis 2014 
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4. PRESENTATION DES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2022 
 

4.1. Budget principal 

 

4.1.1. Fonctionnement 

 
Lors de la préparation budgétaire 2021, le budget principal de la commune a été détaillé en 8 « actions » : 

• Administration générale 
• Enseignement 
• Culture 
• Jeunesse et sport 
• Social 
• Aménagement 
• Loisirs 
• Cantine 

 
Les deux graphiques suivants exposent la part de chacune de ces actions dans le budget 2021. 
 

Graphique 19 : Répartition des dépenses réelles de fonctionnement Budget 2021 par actions 

 

 
 

 

Graphique 20 : Répartition des recettes réelles de fonctionnement Budget 2021 par actions 
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Comparatif budget 2021 / prévisions 2021 par actions 

 
Dépenses réelles de fonctionnement 

Actions CA 2020 Budget 2021 Prévision 
évol CA21* Commentaires 

Administration générale 2 047 315,40 2 378 191,85 
 

-88 081,03 
 

Assurances - 8k€ (nouveau marché),  Frais de 
contentieux et d'avocats -9k€, Animations -8k€ (annulation 
SDG et sorties ALSH), Frais d'affranchissement - 4k€ 
Recensement annulé -10k€ 
Intérêts de la dette en baisse -15k€  
Dépenses imprévues -20k€ 

Enseignement 396 584,76 313 678,50 -14 000,00 Subv. écoles (classes transplantées annulées) -7k€, 
prestations et transport piscine GS annulées -7k€ 

Culture 432 823,94 504 737,45 -16 000,00 Subvention d'équilibre La Lucarne - 19k€ 
Achats de livres + 3k€ 

Jeunesse et Sport 889 174,15 782 383,01 0,00   

Social 231 404,60 230 000,00 50 000,00 Subvention d'équilibre CCAS (charges de personnel) 

Aménagement 937 560,73 1 203 996,64 -9 000,00 
Elagages (tempête Alex) + 18k€ 
Entretien bâtiment (SDI) - 24k€  
Entretien véhicules - 3k€ 

Loisirs 205 656,86 236 546,17 -23 000,00 Subventions aux associations (moins de subv excep liées 
aux annulations d’évènements.) 

Cantine 766 557,05 463 917,57 -7 500,00 Réparation matériel - 7,5k€  

TOTAL 5 907 077,49 6 113 451,20 -107 581   

 
Recettes réelles de fonctionnement   

Actions CA 2020 Budget 2021 Prévision 
évol CA21* Commentaires 

Administration générale 6 110 876,55 5 395 399,00 550 772,56 

Cessions 2ème étage maison médicale 292k€, terrain du 
Guippe 160k€ et dynamisme des DMTO + 150k€, 
Indemnités journ. -17k€, Dotation recensement -10k€, 
divers -20k€ 

Enseignement 8 499,66 1 000,00 -4 000,00 Participation CAF Foyer des jeunes (pas de recettes 
familles) 

Culture 49 705,08 78 000,00 3 000,00 Subvention CNL achats de livres 

Jeunesse et Sport 515 652,47 529 900,00 0,00   

Social 220 319,42 214 600,00 0,00   

Aménagement 54 715,93 30 000,00 0,00   

Loisirs 49 010,55 71 420,00 -17 000,00 Camping et participation navette estivale (effet COVID et 
annulation SDG) 

Cantine 503 883,04 511 290,00 0,00   

TOTAL 7 512 662,70 6 831 609,00 532 773   

 
Résultat de fonctionnement 

         CA 2020 Budget 2021 Prévision 
évol CA21* Commentaires 

       
TOTAL         1 605 585,21    718 157,80 640 354   

 
*Différence entre réalisation fin 2021 estimée et Budget 2021 (seulement pour les variations significatives) 
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Total budget principal 

 
Dépenses réelles de fonctionnement 

Chapitre CA 2020 Budget 2021 
Prévision 

CA21* 
Orientations 

2022** Commentaires orientations 2022 

011 - Charges à caractère 
général 1 299 751,24 1 405 184,00 1 347 782,80 10 000 Mise en œuvre loi EGALIM 

012 - Charges de personnel 3 429 547,02 3 631 779,20 3 623 953,00 110 000 
GVT, réforme catégorie C, 
recrutements, recensement population 

014 - Atténuations de produits 316 162,00 87 000,00 81 513,00 -5 000 Prélèvement SRU 

65 - Autres charges de gestion 
courante 777 575,09 884 488,00 882 372,56 20 000 

Réimputation maintenance 
informatique 

66 - Charges financières 77 507,03 80 000,00 65 248,81 -5 000 Intérêts de la dette 

67 - Charges exceptionnelles  6 535,11 5 000,00 5 000,00   

022 - Dépenses imprévues  20 000,00  20 000 Dépenses imprévues 

Total 5 907 077,49 6 113 451,20 6 005 870,17 150 000  

 
Recettes réelles de fonctionnement   

Chapitre CA 2020 Budget 2021 Prévision 
CA21* 

Orientations 
2022** Commentaires orientations 2022 

013 - Atténuations de charges 48 702,27 50 500,00 33 500,00   

70 - Produits des services et 
ventes diverses 

1 124 507,12 1 185 300,00 1 168 687,33 45 000 

Retour à un niveau « normal »  des 
redevances usagers (camping, cantine, 
ALSH, M-A) avec une potentielle 
revalorisation des tarifs (2%) 

73 - impôts et taxes 4 667 833,07 4 676 723,00 4 832 340,00 -90 000 
Evolution des bases TH/TF 1,5% (+ 
60k€), DMTO (- 130k€), Taxe forfaitaire 
terrains devenus constructibles (- 20k€) 

74 - Dotations et participations 875 034,89 839 166,00 779 190,87 30 000 
Baisse de la DGF (- 20k€), participation 
conseiller numérique (+ 40k€), dotation 
de recensement (+ 10k€) 

75 - Autres produits de gestion 
courante 59 391,15 53 920,00 62 126,10    

76 - Produits financiers 49,04 0,00 49,04    

77 - Produits exceptionnels 732 242,44 6 000,00 483 488,22 -480 000 Cessions prévues en investissement et 
réalisées en fonctionnement 

722 - Travaux en régie 4 902,72 20 000,00 5 000,00    

Total 7 512 662,70 6 831 609,00 7 364 381,56 -495 000   

 
Résultat de fonctionnement 

 CA 2020 Budget 
2021 

Prévision 
CA21* 

Orientations 
2022** Commentaires orientations 2022 

        
TOTAL 1 605 585,21 718 157,80 1 358 511,39 -645 000   

 
* Montant global au chapitre en tenant compte des variations présentées dans les tableaux précédents 

** Variation envisagée par rapport à la prévision du CA21 

 
Les chiffres de la colonne « Prévision CA21 » résultent d’une estimation faite avec les différents services 
communaux. Ils ne préfigurent en rien les résultats définitifs du CA 2021 qui seront votés début 2021. 
Néanmoins, au regard de ces premières estimations, la CAF 2021 devrait s’établir autour des 0,9 M€.  
 
Orientations 2022 :  
 
Les recettes 2022 devraient être peu dynamiques. La poursuite de la maitrise des dépenses de 
fonctionnement semble donc primordiale afin de maintenir la CAF à un niveau satisfaisant (entre 0,8M€ 
et 1,2M€). Cette variation de CAF sera fortement dépendante des recettes fiscales et du montant des 
DMTO de 2022.  
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4.1.2. Investissement 

 
Dépenses d’équipement 2021 : 
 

Chapitre (en k€) CA 2020 Budget 2021 Commentaires 

20 - Immobilisations incorporelles 61 285   
204 - Subventions d'équipement versées 90 255   
21 - Immobilisations corporelles 489 1 563   
23 - Immobilisations en cours 292 1 490   

Total 932 3 593   
 

Projets (en k€) CA 2020 Budget 2021 Commentaires 

Infrastructures sportives 12 1 321 Piste athlétisme 

Achat de terrains 27 86 Trottoirs Giboire, Kerbilouët 

Travaux de voirie et réseaux 273 483 
Réfection de voirie Kerguen, 
Bourgerel, Roguédas, Grézit, 

Transfo rue du Plessis 

Travaux éclairage public 124 71  

Travaux eaux pluviales 24 36  

Travaux bâtiments 225 579 Ravalements écoles, travaux 
cantine, église, camping… 

Informatique 40 157 Photocopieurs, logiciel 
RH/Finances 

Etudes diverses 53 201 
AMO Moustoir, Plessis, Etudes 

cimetières, aménagement la 
Pointe, Hent Bihan… 

Logements sociaux 76 210  

Divers (véhicules, matériel, mobilier,…) 78 449 
Véhicules (2020 et 2021), 

matériel cantine, ST, 
signalisation, AC invest.… 

Total 932 3 593   
 
En 2021, la quasi-totalité des investissements du budget 2021 sera réalisée et intégrée au CA 2021, le 
taux de réalisation prévisionnel avoisinant 93%, soit environ 3,3M€ au total. 
 
 
Dépenses d’équipements projetés 2022 : 
 

Projets (en k€) 2022 Commentaires 
Aménagement du Moustoir et rue du Plessis 850  
Extension du cimetière 630  
Terrains, voies et réseaux 600  
Travaux bâtiments 550  
Divers (achat matériel, logiciels, études, tx régie…) 670  
Total 3 300  

 
Les montants présentés ci-dessus ont pour objet de présenter une première estimation chiffrée 
des projets 2022. Ils seront discutés et affinés lors du processus budgétaire. 
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4.2. Budget annexe La Lucarne 

 
 
Dépenses réelles de fonctionnement 
 

Chapitre CA2020 BP 2021 
Prévision 

CA21* 
Orientations 

2022 
011 - Charges à caractère général 33 222,79 40 900,00 -2 000 38 900,00 
012 - Charges de personnel 39 439,77 49 000,00 -1 000 47 000,00 
65 - Autres charges de gestion courante 90 000,13 90 100,00  90 100,00 
67 - Charges exceptionnelles  0,00 100,00  1 000,00 
022 - Dépenses imprévues   450,00  1 000,00 

TOTAL 162 662,69 180 550,00 -3 000 178 000,00 

 
 
Recettes réelles de fonctionnement 
 

Chapitre CA2020 BP 2021 Prévision 
CA21* 

Orientations 
2022 

013 - Atténuations de charges 0,00 0,00  0,00 
70 - Produits des services et ventes diverses 13,42 0,00  0,00 
74 - Dotations et participations 0,00 0,00  0,00 
75 - Autres produits de gestion courante (locations) 1 916,66 10 000,00 -10 000 5 000,00 
75 - Autres produits de gestion courante 
(participation commune) 

171 000,00 198 550,00 -22 000 185 000,00 

77 - Produits exceptionnels 784,08 0,00  0,00 
TOTAL 173 714,16 208 550,00 -32 000 190 000,00 

 
 
Dépenses d’équipement : 
 

Chapitre CA2020 BP 2021 Prévision 
CA21* 

Orientations 
2022 

20 - Immobilisations incorporelles 0,00 0,00  0,00 
21 - Immobilisations corporelles 11 769,08 28 000,00  12 000,00 
23 - Immobilisations en cours 0,00 0,00  0,00 

Total 11 769,08 28 000,00 0,00 12 000,00 

 

*Différence entre réalisation fin 2021 estimée et BP 2021 (seulement pour les variations significatives) 
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4.3. Budget annexe Mouillages 

 
 
Dépenses réelles de fonctionnement 
 

Chapitre CA 2020 BP 2021 Prévision CA21* Orientations 2022 

011 - Charges à caractère général 63 966,93 71 000,00 -4 500 69 850,00 
012 - Charges de personnel 73 012,53 80 000,00 -3 000 83 000,00 
65 - Autres charges de gestion courante 58 389,00 61 000,00  62 500,00 
67 - Charges exceptionnelles  29 301,46 1 000,00  1 000,00 
022 - Dépenses imprévues  1 000,00  1 000,00 

TOTAL 224 669,92 214 000,00 -7 500 217 350,00 

 
 
Recettes réelles de fonctionnement 
 

Chapitre CA 2020 BP 2021 Prévision CA21* Orientations 2022 

013 - Atténuations de charges 132,03 0,00  0,00 
70 - Produits des services 255 193,97 260 000,00 10 000 260 000,00 
75 - Autres produits de gestion courante 0,00 0,00  0,00 
77 - Produits exceptionnels 738,52 0,00 23 400 0,00 

TOTAL 256 064,52 260 000,00 33 400 260 000,00 

 
 
Dépenses d’équipement : 
 

Chapitre CA 2020 BP 2021 Prévision CA21* Orientations 2022 

20 - Immobilisations incorporelles 741,67 11 000,00 -11 000 7 650,00 
21 - Immobilisations corporelles 34 994,69 35 000,00 21 000 35 000,00 
23 - Immobilisations en cours 0,00 0,00  0,00 

TOTAL 35 736,36 46 000,00 10 000 42 650,00 

 

*Différence entre réalisation fin 2021 estimée et BP 2021 (seulement pour les variations significatives) 
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5. PROSPECTIVE 2020-2026 
Les hypothèses d’évolution des dépenses de fonctionnement, présentées ci-après, ont été construites de 
manière à respecter l’objectif de la loi de programmation des finances publiques (LPFP) pour 2018-2022 
(pour rappel, +1,2%/an). Par ailleurs, les hausses de dépenses de fonctionnement prévues entre 2020 et 
2026 sont dues à 2 éléments :  

- La hausse des dépenses de personnel (GVT) => + 3% en 2022 (recrutements) puis 2% par an 
- La prise en compte d’une maintenance préventive + importante sur les bâtiments (24k€ en 2019, 

+ 65k€ en 2020, + 40k€ en 2021, + 40k€ en 2023), soit une hausse cumulative de + 145K€. 
 

ÉVOLUTION DES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT   

En milliers d'euros Evolution 
moyenne 2020 2021e 2022 2023 2024 2025 2026   

TOTAL DEPENSES REELLES DE 
FONCTIONNEMENT   5 902 6 001 6 133 6 193 6 256 6 346 6 416   

Evolution 1,4%   1,7% 2,2% 1,0% 1,0% 1,4% 1,1%   

ATTENUATIONS DE PRODUITS   316 82 77 5 5 5 5   

Evolution     -74,2% -5,5% -93,5% 0,0% 0,0% 0,0%   

CHARGES A CARACTERE GENERAL   1 297 1 345 1 360 1 400 1 400 1 400 1 400   

Evolution 1,3%   3,7% 1,1% 2,9% 0,0% 0,0% 0,0%   

DEPENSES DE PERSONNEL    3 427 3 621 3 730 3 805 3 881 3 958 4 037   

Evolution 2,8%   5,7% 3,0% 2,0% 2,0% 2,0% 2,0%   

AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE   778 882 900 900 900 900 900   

Evolution 2,5%   13,5% 2,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%   

CHARGES FINANCIERES   78 65 60 77 65 76 68   

Evolution -2,2%   -15,8% -8,0% 28,2% -15,9% 18,2% -11,1%   

DEPENSES EXCEPTIONNELLES   7 5 6 6 6 6 6   

Evolution -1,4%   -23,5% 20,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%   
 

S’agissant des recettes de fonctionnement, les estimations amènent à envisager un dynamisme très faible 
à l’horizon 2026. Le potentiel dynamisme des bases d’imposition serait en grande partie neutralisé par le 
prélèvement sur recettes fiscales pour insuffisance de logements sociaux et la baisse de la DGF chaque 
année malgré le gel de l’enveloppe au niveau national. 
 

Enfin, les recettes envisagées entre 2020 et 2026 sont liées à une hypothèse prudente sur les recettes de 
DMTO (520k€) basée sur la moyenne de ce qui a été perçu par la commune entre 2017 et 2020 (571k€).  
 

ÉVOLUTION DES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT   

En milliers d'euros 
Evolution 
moyenne 2020 2021e 2022 2023 2024 2025 2026 

TOTAL RECETTES REELLES DE 
FONCTIONNEMENT   7 126 6 881 6 866 6 899 6 974 7 060 7 139 

Evolution 0,0%   -3,4% -0,2% 0,5% 1,1% 1,2% 1,1% 

ATTENUATIONS DE CHARGES   49 34 34 34 34 34 34 
Evolution     -31,2% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

PRODUITS DES SERVICES   1 125 1 169 1 213 1 242 1 260 1 289 1 308 
Evolution 2,6%   3,9% 3,8% 2,3% 1,5% 2,3% 1,5% 

CONTRIBUTIONS DIRECTES   3 855 3 949 4 010 4 074 4 139 4 206 4 273 
Evolution 1,7%   2,4% 1,6% 1,6% 1,6% 1,6% 1,6% 

ATTRIBUTION DE COMPENSATION   46 48 40 40 40 40 40 
Evolution -2,5%   2,7% -16,2% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

DOTATION DE SOLIDARITE 
COMMUNAUTAIRE 

  147 147 147 147 147 147 147 

Evolution 0,0%   0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

DROITS DE MUTATION   590 650 520 520 520 520 520 

Evolution -2,1%   10,3% -20,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

AUTRES IMPOTS ET TAXES   29 38 24 24 24 24 24 
Evolution -3,2%   32,1% -37,6% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

DOTATION GLOBALE DE 
FONCTIONNEMENT   433 419 404 388 372 357 343 

Evolution -3,8%   -3,1% -3,7% -4,0% -4,0% -4,0% -4,0% 

COMPENSATIONS FISCALES   56 16 15 15 15 15 16 

Evolution -19,3%   -71,5% -6,9% 1,0% 1,0% 1,0% 1,0% 

AUTRES DOTATIONS ET 
PARTICIPATIONS   386 344 393 349 354 359 365 

Evolution -0,9%   -10,9% 14,4% -11,2% 1,5% 1,5% 1,5% 
AUTRES PRODUITS   410 67 65 66 67 68 69 

Evolution -25,6%   -83,6% -2,6% 1,5% 1,5% 1,5% 1,5% 
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Compte tenu du faible dynamisme des recettes qui ressort de la projection, le respect de l’objectif 
d’évolution des dépenses de la loi de programmation des finances publiques 2018-2022 permettra de 
contenir l’effet ciseau et maintenir la CAF (voir graphique n°21). 

 

Graphique 21 : évolution de l’autofinancement à l’horizon 2026 

 

 

 
Concernant l’investissement, si l’on considère la CAF dégagée sur la période, les recettes 
d’investissements projetées (FCTVA, subventions, taxe d’aménagement,…) et le recours au fonds de 
roulement, cela permettrait d’envisager des dépenses d’investissement de 3 300k€ en 2022. 

Puis, selon un Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) restant à affiner, les dépenses d’investissement 
sur la période 2023-2026 se situeraient entre 1M€ et 2M€ (moyenne 1,6M€) en intégrant une enveloppe 
de gros entretien renouvellement (GER) plus importante. 

 

DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT ET FINANCEMENT 

En milliers d'euros 
Moyenne 
2020-26 2020 2021e 2022 2023 2024 2025 2026 

             
BESOIN DE FINANCEMENT 

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 2 010  932  3 335  3 300  2 000  2 000  1 500  1 000  
FCTVA 248  105  114  360  433  262  262  197  
TAXE D'AMENAGEMENT 217  220  200  220  220  220  220  220  
SUBVENTIONS / DONS 346  130  913  405  300  300  225  150  
CESSIONS 216  382  479  150  500  0  0  0  
RECETTES D'INVESTISSEMENT 1 027  838  1 705  1 135  1 453  782  707  567  
BESOIN DE FINANCEMENT 983  94  1 630  2 165  547  1 218  793  433  

COUVERTURE DU BESOIN DE FINANCEMENT PAR LA VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT 
EPARGNE NETTE DISPONIBLE 231  724  372  228  20 117 67 89 
EMPRUNTS NOUVEAUX 1 333  0    2 000    2 000      
VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT -181  630  -1 258  63  -527  899  -726  -344  

COUVERTURE DU BESOIN DE FINANCEMENT PAR LA VARIATION DE DETTE 
VARIATION DE DETTE -14  -499  -508  1 475  -686 1 400 -647 -634 
CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT BRUTE 817  1 224  880  753 706 717 714 723 
VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT -181  630  -1 258  63  -527 899 -726 -344 

FONDS DE ROULEMENT 
FONDS DE ROULEMENT. AU 01.01 1 049  1 445  2 075  817  879  352  1 252  526  
FONDS DE ROULEMENT AU 31.12 869  2 075  817  879  352  1 252  526  182  
VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT -181  630  -1 258  63  -527  899  -726  -344  
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Au regard de la baisse prévisionnelle de la CAF et d’un endettement mesuré (4M€ de nouveaux emprunts 
sur la période 2020-2026), la capacité de désendettement estimée oscillerait entre 5 et 8 ans, soit à un 
niveau bien inférieur au seuil légal de 12 ans.  

La dette par habitant quant à elle reviendrait à 765€/hab. à horizon 2026, soit en dessous de celle de la 
strate 5 000 / 10 000 habitants (802€ en 2020). 
 

Graphique 22 : Dette et ratio de capacité de désendettement 2020-2026 
 

 
 
 
 




